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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant:

I. – Lorsque l’employeur fournit gratuitement un logement permettant l’hébergement individuel ou 
à minima en chambre individuelle d’un travailleur saisonnier, ce logement est fiscalement considéré 
comme un élément de l’outil de travail de l’entreprise.

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif primordial est de favoriser la construction et la rénovation par les employeurs de 
logements de qualité destinés aux salariés saisonniers, en leur permettant de se loger dans des 
stations touristiques ou des exploitations agricoles dans des conditions dignes. Pour cela, les 
employeurs, dans le cadre de leur exploitation en propre ou dans celui d’un regroupement 
d’entreprise (SCI…) dont chaque membre respecte tous les critères énoncés ci-dessous, déduisent la 
taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les travaux de construction ou de rénovation de logement s’ils 
respectent les conditions cumulatives suivantes :

- l’établissement d’exploitation de l’employeur est situé dans une commune touristique telle que 
définie par la réglementation ou l’établissement d’exploitation de l’employeur est une exploitation 
agricole dont le fonctionnement impose d’avoir recours à des travailleurs saisonniers (vendanges 
par exemple) ;

- les travaux sont réalisés pour assurer le logement de salariés non permanents ;
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- les travaux respectent tous les critères de décence des logements destinés à des personnels 
saisonniers non agricoles et/ou agricoles.

De même que l’emploi de salariés est un élément concourant aux dépenses utilisées pour les besoins 
des opérations taxées à la TVA de l’entreprise, de même la fourniture des outils nécessaires au 
travail du salarié fait aussi partie des éléments dont la TVA est récupérable par l’employeur. Or 
parmi les outils nécessaires au travail du salarié saisonnier nous pouvons compter le logement mis à 
disposition par l’employeur. Dans bien des cas, et notamment dans les stations d’altitude, sans 
logement, pas de salarié, et donc pas de production taxée.

Tel est l’objet de cet amendement provenant de la réflexion et du travail de Madame Bernadette 
Laclais.


